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Des résultats académiques ;
De critères sociaux et financiers ;
De la motivation et du projet de carrière ;
De l'investissement extra-académique.

Depuis la rentrée 2023, les élèves du lycée Saint-Exupéry (Blagnac) peuvent postuler à la
bourse De la Haute-Garonne aux Grandes Écoles. D’un montant de 6 000 €, distribués sur 2 ans,
cette bourse offre une aide significative aux lycéens souhaitant intégrer une filière sélective,
parfois éloignée du domicile familiale.

Concrètement, chaque lycéen intéressé pour se tourner vers ses professeurs et les équipes
éducatives pour remplir un dossier de candidature. Ce dernier sera traité par la direction de
l’établissement avant de passer devant un jury de sélection, qui se réunira au mois de février
2024.

La bourse sera attribuée à des lycéens du département en fonction :

La bourse est avant tout destinée aux élèves ayant un niveau suffisant pour intégrer une filière
sélective, mais dont les contraintes financières peuvent s’avérer être un frein trop important.

Néanmoins, la notion de “filière sélective” sera déterminée à l’appréciation du jury et ne
concerne pas seulement les grandes écoles et les classes préparatoires : les doubles licences,
les études de médecine et aux filières d’excellence peuvent être intégrées dans cette même
notion.

La bourse De la Haute-Garonne aux Grandes Ecoles
6 000 €  pour accompagner l’orientation dans des filières sélectives

Pour en savoir plus,
n’hésitez pas à en discuter

avec vos professeurs
principaux et à demander un

dossier pour postuler !

Contact
haute-garonne@dtge.org - 07 83 12 80 60 

Instagram : @dhge31


